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PV n°1 du Bureau Directeur 
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ORDRE DU JOUR  
 

1. Vie de la ligue : 

• Agenda des réunions de bureaux 
• Suivi des décisions des comités directeurs et bureaux 
• Missions et perspectives : Fiches de missions élu(e)s - organisation des pôles 
• RH : Recrutement Coordinateur(-trice) administratif(-ve) et pédagogique de 

l’IRFBB 

2. CNDS : Actions et projet de sectorisation 

 

3. Réflexion à mener avec concertation des clubs 

• Charte de l’entraineur 
• Révision des règlements- échéances et process 

4. Sportive : 

• Composition des poules des championnats jeunes 
• Forfaits séniors 
• Phase régionale coupe de France 

5. CRO : 

• Stages de début de saison 
• Point effectif 

6. Évènements : 

• Bilan tournoi équipe de France 
• Automnales 
• Mois de la citoyenneté 
• Open plus 3x3 et Master 3x3 

7. Trésorerie 

• Péréquation arbitrage 
• Appel de fonds 2019/2020 de la péréquation 
• Clubs absents à l’Assemblée Générale 

8. Questions diverses 

 
 
 
 



 

 

 
 

 

 

• Agenda des réunions de bureaux 

 

• Suivi des décisions des comités directeurs et bureaux 

 

Document de synthèse relatif aux décisions arrêtées en bureaux et en comités directeurs. 
Le relevé des décisions sera envoyé aux élus à l’issue des réunions. 
  

1. Vie de la ligue  

RELEVÉ DES DÉCISIONS

BUREAU DIRECTEUR DU 7 Octobre 2019

Sujet Action Référent(e) politique Référent(e) Opérationnel(le) Échéance



 

 

 

• Missions et perspectives : Fiches de missions élu(e)s - organisation des pôles 

 

 

 

Mickael LEBRETON indique que Philippe VALLEE propose sa candidature sur le pôle 
espoirs. Les missions : accompagnement des polistes sur les matchs du mercredi midi et 
accompagnement si besoin des jeunes polistes sur leur séances de Kinésithérapie le 
jeudi midi en support de Cyrille GERMAIN. 

Candidature validée par les membres du bureau. 

 

 



 

 

• RH : Recrutement Coordinateur(-trice) administratif(-ve) et pédagogique de l’IRFBB 

 

 
 
 

 



 

 

 
 

 
 
La fiche de poste établie va devoir être revue : La FFBB réfléchit actuellement aux évolutions à 
envisager sur le mode de gestion des IRFBB. 

Principale raison de cette réflexion : 
Evolution du label qualité – DATA DOC très lourd à compléter 

Exigences du cahier des charges 
 

Pistes envisagées : 
La FFBB s’occuperait de la gestion des datas doc pour l’ensemble des ligues. La gestion des IRFBB se 
ferait donc par la FFBB. 
 



 

 

 
Evolution possible du projet de fiche de poste de coordinateur pédagogique et administratif de 
l’IRFBB : 
Poste ¾ technicien et ¼ administratif mais pro-actif sur l’ingénierie de formation. Financement du 
poste en grande partie par les formations dispensées. 
La fiche de poste doit être reteintée. 

Le recrutement se fera via un cabinet de recrutement. 
 

 
 
 

 
 

 

2. CNDS : Actions et projet de sectorisation 



 

 

 
 
La présentation des actions et les montants alloués ont été validés à l’occasion de la réunion des 
présidents. 
Les présidents des comités ont acté la mise en place des 2 actions suivantes : 

- Basket école 
- Basket santé 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

 

 
 

 
 



 

 

 
 
 
Validation par les présidents : Clé de répartition au prorata du nombre de classes d’OBE par 
département. Charge au comité de répartir les financements (matériel, subventions…). 
 

 
 
 

 
 

Reste à faire sur ces actions : 
- Définir les responsables élus ligue/comités sur les secteurs identifiés 
- Préparer les documents supports 

 
Des échanges sur la date la plus propice pour la mise en place de la formation basket santé afin 
de ne pas pénaliser les clubs. 



 

 

Possibilité envisagée : 
- Juin 2019 pour une mise en place dans le projet de sectorisation en début de saison 

sportive 2019/2020 
-  

Critères à faire évoluer, à proposer aux présidents des comités : 
- Développement du nombre d’actions : échelonnage du versement de la subvention avec 

la dimension de développement à prendre en compte. 
L’objectif est de pouvoir pérenniser les actions sur 2 ou 3 ans. 
  



 

 

 

 
 

• Charte de l’entraineur 

Contexte : 
 
Nous sommes arrivés à l’évolution souhaitée il y a 4 ans. Réforme des diplômes sur les jeunes.  
Aujourd’hui, on est dans un système de sanction si non-respect de la charte. L’objectif est de 
passer à un système de valorisation des clubs respectant cette charte. 
Comment appliquer la charte en y intégrant la valorisation ? 
Un groupe de travail va être constitué pour mener cette réflexion. 
Difficultés rencontrées au niveau des clubs, notamment sur la différentiation entre le coaching et 
l’entrainement. 
Problématique des clubs qui ont beaucoup d’équipes de jeunes. Cela engendre des cas 
particuliers à gérer tous les ans. 
 
Des échanges sur les évolutions des premiers niveaux d’entrainements qui seront remplacés par 
des brevets fédéraux. 
Calendrier réforme de la formation : 

- Janvier 2020 sortie officielle de tous les diplômes 
- Décembre 2020 déploiement des nouveaux diplômes 

 
 
Des échanges sur les pistes envisagées : 

- Proposer une formation de coaching (niveau mini pour coacher) pour les clubs qui ont un 
BE.  

- Etudier la possibilité de pouvoir rajouter des points au championnat pour les clubs 
respectant la charte 

- Engagement de la personne qui entraine (bénévole ou non) à s’engager dans la formation 
- Mise en place du permis à point de l’entraineur 

 
 
Courrier commun proposant la réforme de la charte et la révision des règlements : 

- Ciblage des clubs qui participeront à la réflexion à réaliser. 

• Révision des règlements- échéances et process 

Une relecture des règlements est nécessaire. Il est proposé d’ouvrir aussi cette réflexion aux clubs 
qui voudront bien y participer. 

Les deux groupes seront animés par Valérie ALLIO, Marylise COCHENNEC et Serge KERHUIEL. Une 
invitation sera adressée à tous les clubs évoluant sur les championnats de Ligue seniors et jeunes. 

1ère réunion de travail à proposer aux clubs pour courant novembre. Les autres réunions seront 
programmées si nécessaire. 

Les projets seront à présenter au Comité Directeur du 7 mars. 

 

 
 
 

3. Réflexion à mener avec concertation des clubs 



 

 

 
 

• Composition des poules des championnats jeunes 

 

 

4. Sportive  



 

 

 

 

 



 

 

 

 

• Championnats jeunes 2020/2021  

Application de la nouvelle formule : tournois de qualification (département et ligue) en septembre 
pour gagner sa participation sur le terrain au championnat régional. 
Un dossier sera déposé par le club. Celui-ci comportera les éléments de composition, entraineur, 
coach, volume horaire pour le 30 juin, date des fins de mutation.  
Les règles de participations aux tournois départementaux devront être communes pour des raisons 
d’équité sur tout le territoire. 

 

 

 



 

 

• Forfaits séniors 

 

 

• Phase régionale coupe de France  

CF. Annexe  

Position fédérale qui interdit que des matchs soient disputés en parallèle des 
automnales. 
Les dérogations ont été refusées aux autres clubs ayant demandé une dérogation. 
 
 

  



 

 

 

 

• Stages de début de saison 

 

 

 

 

 

 

 

5. CRO  
6.  



 

 

• Point effectif 

 
 
Il est nécessaire de poursuivre l’accompagnent des jeunes arbitres : ils viennent d’être validés, mais 
ils ont encore besoin de se former.  
Promouvoir cette formation continue par l’apport de QCM plus nombreux et leur permettre de 
continuer à progresser sur la connaissance des règles et de mises en situation.  
On doit créer une dynamique et re donner aux jeunes officiels cette notion de « plaisir » qui est 
moteur dans la pratique de l’activité.  
Des actions envers les clubs sont aussi nécessaires pour rappeler que supporter son équipe ne doit 
pas faire oublier la sportivité qui doit régner dans les salles et qui passe par le respect des jeunes 
arbitres. 
  



 

 

 
 

 

• Bilan tournoi équipe de France 

 

 

 

 

 

 

 

 

Valorisation du bénévolat à intégrer au budget. 

• Automnales 

 

 

6. Évènements : 

Code Libellé Budget Engagé Réalisé Code Libellé Budget Engagé Réalisé

1 INFRASTRUCTURES 71 004,10 €      -  €                 79 359,54 €      1 INFRASTRUCTURES -  €                 2 730,24 €        

2 BILLETTERIE 40 000,00 €      -  €                 20 595,89 €      2 BILLETTERIE 313 000,00 €    -  €                 190 143,35 €    

3 HEBERGEMENT 104 167,16 €    -  €                 121 807,80 €    3 HEBERGEMENT -  €                 -  €                 42 819,70 €      

4 TRANSPORT 13 000,00 €      -  €                 8 961,80 €        4 TRANSPORT

5 COMMUNICATION 5 000,00 €        -  €                 11 096,05 €      5 COMMUNICATION

6 OFFICIELS 1 000,00 €        -  €                 2 632,74 €        6 OFFICIELS

7 PARTENARIATS - VIP 22 000,00 €      -  €                 8 112,40 €        7 PARTENARIATS - VIP 21 000,00 €      -  €                 9 000,00 €        

8 ANIMATION 21 000,00 €      -  €                 12 152,22 €      8 ANIMATION

9 BENEVOLES 7 500,00 €        -  €                 2 953,05 €        9 BENEVOLES

10 DIVERS 19 000,00 €      -  €                 12 557,87 €      10 DIVERS

11 BUVETTES 15 000,00 €      -  €                 14 289,22 €      11 BUVETTES 25 000,00 €      -  €                 34 164,60 €      

12 RH - FRAIS DE PERSONNELS 11 634,12 €      12 RH - FRAIS DE PERSONNELS 858,63 €           

TOTAL 318 671,26 € 0,00 € 306 152,70 € TOTAL 359 000,00 € 0,00 € 279 716,52 €

RÉSULTAT 40 328,74 € -26 436,18 €

Avec prise en compte engagements = -26 436,18 €

TOURNOI DE CESSON - JUIN 2019

Suivi financier



 

 

 

 

• Mois de la citoyenneté 



 

 

 
 

 
 

Organisation à anticiper : 
 

- Save the date à envoyer des élus pour représenter la ligue lors du protocole d’avant match 
- Distribution des tee shirt et banderoles aux équipes recevantes 
- Courrier du président de la ligue aux mairies des clubs participant à l’une de 4 actions 

proposées dans le cadre du mois de la citoyenneté 
 



 

 

 
 

Relances à faire auprès des comités départementaux sur l’organisation de leur championnat 3x3 
(catégories et équipes qualifiées) : pour mise en place adaptée de la phase régionale. 
 
 

 

• Péréquation arbitrage 

 

Validation des remboursements à effectuer avec courrier d’accompagnement 

 

7. Trésorerie 



 

 

 

• Appel de fonds 2019/2020 de la péréquation 

 

Validation de l’appel de fonds arbitrage 2019/2020. 

  



 

 

 

• Clubs absents à l’Assemblée Générale 

Un relevé des clubs absents est présenté : un courrier aux clubs sera adressé selon les différentes 
situations.  

 

 
 
 

• Défraiement module 2 P3 : 
 
Proposer aux clubs une convention de mise à disposition pour les personnes concernées. 
 
 
 

• Rennes sport : 
 
 
 

 
 

Validation de l’offre et demande du président d’étendre les recherches de communication vers tout 
le territoire. 

 
 

Communication sur rennes, il faudrait étoffer la communication sur l’ensemble du territoire. 
  

Divers 



 

 

 
 

 
 
 
Serge KERHUIEL : 

Challenge jeunes pour la saison 2019/2020 : 
Maintenu sur une formule championnat format 5x5  
Communication à faire auprès des clubs. Le 3x3 se fera dans le cadre de la mise en place du 
master. 
Alliance 5x5 et 3x3 dans la poule honneur à partir de septembre 2020. Objectif : favoriser le 
temps de jeu des jeunes. 

 
 
Joseph HOUE : 

Alerte plateaux qualificatifs N+1 : 
Plateaux départements et plateaux région à suivre, pour les lieux inquiétude il faut des salles. 

 
Valérie ALLIO : 

Stage formation des joueurs, un kinésithérapeute est généralement présent. Au CTHG, c’est 
Kévin NICOLAS (forfait 25€ de l’heure). 
Concernant l’ostéopathe quel montage financier est possible (50/60€) ? 
Les parents sont-ils d’accord ? Il faut nécessairement des autorisations parentales.  
 
Validation à l’unanimité d’une prise en charge de l’ostéopathe par la famille. Sauf gravité 
particulière et cas exceptionnel. 

 
Formation P1 : Coût de la formation  
P1 non salarié 375 € pension complète (3 jours 2 nuits) 280€ en externat (uniquement le repas du 
midi). Validation de ce montant pour cette année. Il faut conviendra de revaloriser les montants. 

 
 
 

 
 

Marylise COCHENNEC      Mickaël LEBRETON 
Secrétaire Générale       Président 
  
 

8. Questions diverses 


